PROPOSITIONS DU SNJMG SUR LA DEMOGRAPHIE MEDICALE

Le SNJMG milite depuis plus de 12 ans pour une politique volontariste et positive afin de répondre aux problèmes de démographie médicale et donc de l’accès aux soins pour tous.

Les États généraux de l’Organisation de la Santé ont élaboré un certain nombre de propositions  consensuelles pour mieux organiser et mieux répartir l’offre de soins de premiers recours sur l’ensemble du territoire national. Certaines mesures seront présentes dans la loi Hopital Patient Santé Territoire. D’autres doivent se traduire dans le cadre conventionnel comme celles que nous proposons.

Tant pour un objectif d’efficacité que pour ne pas pénaliser les premières victimes des erreurs des pouvoirs publics, le SNJMG s’oppose à toutes mesures coercitives et plus généralement non incitatives quelques soient les médecins visés.

Revalorisation conventionnelle de la Médecine Générale

La plus élémentaires des actions conventionnelles à mettre en place pour consacrer la médecine générale à l’égal des autres spécialités est d’accorder aux médecins généralistes une tarification C=CS et l’accès à la nomenclature des autres spécialités.

Développement des stages ambulatoires en médecine générale en zones défavorisées

Le SNJMG constate que les conditions actuelles d’organisation des stages auprès d’un médecin généraliste pénalisent les zones défavorisées. 

Aussi, le SNJMG propose que l’Assurance Maladie contribue par  une aide financière et matérielle à l’organisation de stages ambulatoire du second et de troisième cycle en zones défavorisées à la fois auprès des internes mais aussi auprès des Enseignants Cliniciens Ambulatoires.

Meilleure information des jeunes professionnels sur les conditions d’installation. 

Dans l’attente de la mise en place du guichet unique à l’installation auprès des ARS, le SNJMG demande à l’Assurance Maladie un effort d’information auprès des candidats potentiels à l’installation (les internes et les remplaçants), sur les conditions d’installation et les possibilités d’aides, les différents modes d’exercice ( collaborateur libéral par exemple) notamment dans les facultés avec la collaboration des différents représentants des étudiants en médecine et des internes.

NB 1 : La convention 2005 applique une mesure discriminatoire concernant la formation continue des médecins remplaçants. En effet, le cahier des charges pour les structures organisant des séminaires de FPC impose un quota de médecins remplaçants par formation : 10% maximum. Aucun argument n'est avançé pour justifier cette mesure. Et, d'ailleurs, comment peut on justifier une restriction d'accès à la formation continue de telle ou telle catégorie de médecins alors que la loi impose cette formation à tous les médecins quels qu'ils soient ! Le SNJMG demande donc la suppression de tout quota en la matière.

NB 2 : Afin de faciliter l’exercice du remplacement, le SNJMG demande que les remplaçants ne disposant pas de CPS personnelle puissent utiliser sans difficulté celle du médecin remplacé : ce ne serait qu'appliquer à la CPS ce qui se fait déjà avec les différents formulaires de Sécurité Sociale...
Suppression des actuelles entraves à l'installation

Pour le SNJMG, les premières mesures à prendre pour favoriser l’installation de médecins généralistes consistent en la suppression des actuelles entraves à l’installation. Aussi, le SNJMG propose d’ :

-> Appliquer de façon pleine et effective le moratoire « jeunes installés » en supprimant toute pénalisation financière des patients consultant un médecin généraliste (qu'il soit ou non leur médecin traitant) installé depuis moins de 5 ans 

-> Ecarter explicitement toute menace de conventionnement sélectif à l’installation et/ou de conventionnement individuel 

Développement de l’exercice pluridisciplinaire

Le SNJMG constate que :

- les jeunes médecins préfèrent l’exercice en équipe à l’exercice seul

- les jeunes médecins sont demandeurs d’une collaboration avec les autres intervenants en santé

Aussi, le SNJMG demande une aide pérenne de l’Assurance Maladie pour la création des maisons de santé pluridisciplinaires (en priorité dans les zones sous médicalisées et fragilisées) et pour le développement et le maintien de celles déjà existantes.

Cette aide peut se faire sous forme de nouveaux modes de rémunérations. 

Les zones déficitaires en offre de soins ambulatoires doivent être mieux déterminées en collaboration avec les professionnels de terrain sur les critères suivants : structure démographique des populations et des professionnels de santé, équipements sanitaires, paramètres socio économiques...

Diversification des modes de rémunérations 

Le paiement à l’acte comme mode de paiement unique n’est pas adapté à la pratique de la médecine générale et aux différentes missions du médecin généraliste comme le dépistage, la prévention, la coordination des soins.

Au complément du paiement à l’acte des modes de rémunérations forfaitaires doivent être mis en place. Dans un premier temps, le forfait ALD doit être étendu à l’ensemble des patients ayant déclaré le généraliste comme médecin traitant.

Les missions de prévention ou de dépistage peuvent bénéficier  également d’une rémunération forfaitaire.

Un forfait installation peut être créé pour favoriser l’installation des jeunes diplômés en médecine générale

Des forfaits structures peuvent être mis en place pour le fonctionnement des cabinets médicaux et notamment des structures pluridisciplinaires.

La mission de service publique que représente la PDS peut être rémunérée de façon forfaitaire comme c’est le cas actuellement pour la régulation des appels téléphoniques.

Mise en place d’un Forfait installation

Introduction

L’exercice ambulatoire de la médecine générale souffre d’un problème d’attractivité auprès des étudiants en médecine comme en témoignent le nombre de places vacantes aux ECNA (plus de 27%) et l’âge moyen d’installation qui est aujourd’hui proche de 37 ans.

Cet élément rajouté à la baisse de la densité médicale globale met en danger le principe constitutionnel d’accès aux soins pour tous, dont la médecine générale est notamment le garant dans le premier recours.

Conditions d’exercice difficiles, rémunération faible par rapport au temps de travail, difficultés de l’exercice isolé, perte du travail en équipe, importance de l’investissement initial, modes de rémunération inadaptés sont les principales raisons qui poussent les jeunes généralistes vers d’autres type d’exercice que la pratique ambulatoire conventionnelle de la médecine générale.

Comme les conclusions des Egéos l’ont rappelé, il est nécessaire de mettre en place des mesures incitatives, organisationnelles pour favoriser et soutenir l’installation des jeunes médecins généralistes.

Ainsi, le SNJMG propose la création d’un forfait installation afin d’inciter les jeunes généralistes à s’installer en ambulatoire, en leur permettant notamment d’investir dans leur outil de travail.

De plus, la mise en place d’une rémunération forfaitaire permet d’accompagner les jeunes professionnels dans le démarrage de leur activité sans les pousser dans la course à l’acte.

L’introduction d’une rémunération forfaitaire est plus adaptée à la pratique de la médecine générale et correspond aux aspirations des jeunes praticiens.

Le montant du forfait serait variable en fonction du lieu et du mode d’exercice. L’installation en groupe dans les zones sous dotées serait particulièrement favorisé.

Il remplacerait l’avenant 20 qui n’a pas à ce jour montré une grande efficacité et dont le maintien fait peser des menaces sur la liberté d’installation.

Le projet

Le forfait installation est proposé aux médecins généralistes libéraux conventionnés, dans le secteur à honoraires opposables, s'installant sur le territoire.

Ce forfait doit être accessible tant aux installés « classiques » qu’aux collaborateurs.

Son but est d’inciter l’installation des jeunes diplômés en médecine générale ambulatoire et donc de soutenir les nouveaux installés  en leur permettant notamment  d’investir dans leur outil professionnel, afin  d’améliorer leurs conditions d’exercice, leurs pratiques et de mieux répondre aux besoins de santé de la population du territoire concerné.

Cette aide est versée pendant une période de 5 ans sous la forme d'un forfait annuel, mensuel ou trimestriel.

Son montant est calculé en fonction de la zone d’installation et du mode d’exercice (installation en groupe ou seul). L’installation en groupe étant favorisée, car elle correspond le plus aux aspirations des jeunes médecins généralistes et à l'évolution des pratiques médicales. Les zones sous-dotées et fragilisées sont également privilégiées pour répondre au défi démographique.

Son versement intervient au plus tard dans les 30 jours suivant l’installation du professionnel. En cas d’installation en cours d’année, le versement est calculé au prorata de la date d’installation.

L'assurance maladie s'engage à mettre en oeuvre, par le biais des caisses primaires, un accompagnement individualisé des jeunes médecins généralistes nouvellement installés.

Dans les zones sous-dotées et les zones fragilisées, les pouvoirs publics ( ARS, Assurance Maladie, Collectivité territoriale, Services de l’État) s’engagent également à mettre en œuvre un accompagnement individualisé du conjoint ou de la conjointe, notamment pour l’aider à trouver un emploi en adéquation avec sa qualification.

Le suivi personnalisé du médecin se traduira aussi par l'accueil, le soutien, le conseil et l'aide d'un correspondant identifié au sein du guichet unique à l'installation des médecins nouvellement créé et installé au sein des ARS, dans les diverses démarches liées à cette nouvelle installation et au développement de son activité, notamment pour le recrutement de personnels, le développement de son outil de travail et la recherche de remplaçants.

Les pouvoirs publics s’engagent également à favoriser la coordination et la coopération entre les professionnels de santé notamment entre la ville et l’hôpital et la coopération interprofessionnels notamment au sein de structures pluridisciplinaires. Ils s’engagent également à développer la télémédecine notamment dans les zones sous-dotées et fragilisées, afin d’éviter aux jeunes professionnels de se retrouver isolés.

En contrepartie de la rémunération « forfait installation », le praticien s’engage à :

- Contribuer à l’offre de soins sur le territoire concerné

- Favoriser l’accès aux soins pour la population de sa zone d’exercice, notamment par la pratique du tiers payant

Au terme de chaque année civile, d’une part seront évalués le respect des engagements de chaque partie,  d'autre part, les éventuels effets sur les conditions d'exercice du professionnel.

Intégrer cette mesure dans un ensemble cohérent et incitatif

Le forfait installation n'est pas une option conventionnelle ; c'est une nouvelle rémunération accessible aux médecins généralistes au coté des tarifications CCAM technique et NGAP résiduelle.

Il remplace de fait l’avenant 20 mais il n'est pas contradictoire avec le maintien d'un bonus de rémunération de 20% pour les médecins généralistes déjà installés ayant bénéficié de cet avenant.

Contrairement à ce même avenant, il ne comporte pas l’éventualité de mesures coercitives.

Il présente en plus l’avantage pour le médecin qui s'installe d’être versé au début de l’installation afin de permettre un investissement dans l’outil de travail et d’assurer une rémunération fixe rassurante pour les jeunes professionnels

Cette mesure n’a de sens que si elle s’accompagne d’une réorganisation du système de Santé grâce à d’autres mesures telles que le développement de la filière universitaire de médecine générale, la création du guichet unique,  le développement des maisons de santé pluridisciplinaires, le développement de la coopération interprofessionnelle, la mise en place d’autres modes de rémunération…

